
➤  Équipe Mobile Autisme 
(EMA)
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Ordre de Malte France, une force au service du plus fragile

➤ L’équipe

 • 1 Directeur

 • 1 Chef de Service

 •  1 Neuropsychologue : mi-temps

 •  1 Infirmière Diplômée d’État : mi-temps

 •  1 Éducateur Spécialisé

 • 2 Moniteurs Éducateurs 

 •  Équipe administrative 

Les professionnels de cette équipe sont expérimentés, 
formés et diplômés conformément aux recommandations  
de bonnes pratiques professionnelles de l’ANESM et de l’HAS.

L’association est agréée par le Comité de la Charte du don en confiance, organisme d’agrément 
et de contrôle des associations et fondations faisant appel à la générosité du public.

24, rue Salomon de Rothschild - 92288 Suresnes - FRANCE
Tél. : +33 (0)1 57 32 87 00 / Fax : +33 (0)1 57 32 87 87
Web : www.carrenoir.com
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www.ordredemaltefrance.org

Issu du plus ancien organisme caritatif au monde, l’Ordre de 
Malte France est une association catholique hospitalière, 
reconnue d’utilité publique, fondée en 1927. Ses milliers de 
salariés et de bénévoles s’engagent chaque jour en France et 
dans 27 pays pour secourir, soigner et accompagner les 
personnes fragilisées par la maladie, le handicap, la pauvreté ou 
l’exclusion. Ensemble, ils interviennent dans les domaines de la 
solidarité, l’aide aux migrants et aux réfugiés, le secourisme, la 
santé et la formation.

 www.facebook.com/ordredemaltefrance  twitter.com/Malte_France

EMA - Équipe Mobile Autisme
259 rue de Savoie 74700 SALLANCHES

Tél : 04 50 47 94 97 

Ordre de Malte France
42 rue des Volontaires

75015 Paris

Tél. : 01 45 20 80 20

mas.ndphilerme@ordredemaltefrance.org
www.mas-ndphilerme.org

www.ordredemaltefrance.org

Dans le domaine de la santé, l’Ordre de Malte France gère 16 
structures médico-sociales et sanitaires, dont 5 établissements  
et services médico-sociaux dédiés à l’accompagnement de 
personnes atteintes d‘autisme. L’association est partenaire du 
Dispositif Horizon géré par l’EPANOU d’Annecy et le SAMSAH 1  
Autisme de LADAPT 2 de Haute Savoie. 

Le Pôle Autisme de l’Ordre de Malte France assure la coordination 
de rencontres professionnelles  (Directeurs, Chef de Services, IDE, 
Psychologues) et l’organisation d’événements.

1 - Service d’Accompagnement Médico-Social pour Adultes Handicapés
2 - Association pour l’insertion sociale et professionnelle des personnes handicapées



L’Équipe Mobile Autisme

La Maison Notre Dame de Philerme, une longue 
expérience dans l’accueil des adultes autistes

La Maison Notre Dame de Philerme, gérée par l’Ordre de Malte 
France, a ouvert ses portes en 1997. Suite à un vaste programme 
d’extension architecturale entre 2009 et 2011, sa capacité initiale 
d’accueil a été augmentée de quelques places. Cette extension 
a été l’occasion d’accueillir plus d’adultes atteints d’autisme 
sévère, mais également d’améliorer sensiblement la qualité de 
l’accompagnement et les conditions de travail des équipes.

Ce contexte a été très favorable pour développer un service 
diagnostic, qui après s’être rôdé en interne a été officiellement 
déployé avec le soutien de la Délégation Territoriale de l’ARS de 
Haute Savoie en 2016. Il s’agit du premier service du genre sur 
notre territoire.

Améliorer les modalités d’accompagnement  
des personnes avec Troubles du Spectre Autistique

La finalité d’EMA n’est pas de proposer un accompagnement au 
quotidien des personnes, mais d’apporter un appui technique et 
une expertise aux professionnels comme aux parents dans 
l’observation et l’adaptation des modalités d’accompagnement. 
Cet appui technique vise à améliorer les modalités de suivi des 
personnes avec TSA pour faciliter l’intégration ou le maintien dans 
le milieu de vie et prévenir les ruptures de parcours.

EMA n’assure pas les soins mais intervient en articulation avec les 
dispositifs de soins comme avec les dispositifs médico-sociaux 
concernés.

Un service pour les familles et les institutions

Les professionnels de ce service peuvent intervenir auprès des 
familles ou au sein d’ESMS 3 de type : FAM 4, MAS 5, foyers 
d’hébergement, accueil de jour, ESAT 6, mais aussi s’adresser à des 
IME 7 et intervenir auprès de jeunes âgés de minimum 16 ans.  
Ce service n’est pas soumis à une notification d’orientation.

Les missions

Objectifs de l’accompagnement :

•  Sensibilisation des aidants familiaux et des professionnels aux 
spécificités de la prise en charge des personnes avec autisme 
ou autres Troubles du Spectre Autistique.

•  Aide à la compréhension des difficultés  induites par les Troubles 
du Spectre Autistique. 

•  Évaluation des situations complexes. 
•  Préconisations pour assurer l’accompagnement le plus adapté 

possible aux besoins de la personne.  
•  Prévention des ruptures dans le parcours de vie.

3 - Établissements et Services Médico-Sociaux 4 - Foyer d’Accueil Médicalisé
5 - Maison d’Accueil Spécialisée 6 - Établissement et Service d’Aide par le Travail
7 - Institut Médico-Éducatif

➤  Dans le prolongement de ces actions, l’Ordre de Malte France 
a mis en œuvre un nouveau service : EMA (Équipe Mobile 
Autisme). Ce service permet de conforter notre mission en 
direction des populations adultes, dans le respect des recom-
mandations de bonnes pratiques de la HAS 1 et de l’ANESM 2. 
Il est piloté depuis la Maison Notre Dame de Philerme et 
animé par une équipe pluridisciplinaire qui intervient tant en 
institution qu’auprès de familles demandeuses.

1 - Haute Autorité de Santé
2 - Agence Nationale de l’Évaluation et de la Qualité des Établissements

Analyse fonctionnelle des besoins  
de la personne accompagnée :

•  Évaluation globale de la situation. Identification précise des 
besoins et des aides à mettre en place dans le cadre d’un 
programme d’intervention individualisée et d’une concertation 
pluridisciplinaire. 

•  Programmation du suivi et de l’évaluation des programmes 
d’intervention.

•  Soutien aux aidants familiaux et professionnels et transfert de 
compétences.

•  Soutien pour l’élaboration du parcours de vie.
•  Orientation vers des soins adaptés et si besoin accompagne-

ment aux consultations, préparation à l’hospitalisation, 
information des professionnels de santé sur les particularités de 
la prise en charge des personnes avec autisme.


